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Le 4 juin 2004 

Par courriel et par messager 
 
 
Me Anne Mailfait 
Secrétaire adjoint 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative au tarif bi-énergie commerciale, institutionnelle et industrielle 

(Tarif BT) 
 Dossier Régie :  R-3531-2004 
 Notre dossier :  R000099/FE 
 
 
Chère consoeur, 
 
  Par la présente, notre cliente, Hydro-Québec Distribution, complète, tel 
qu'annoncé dans notre lettre du 31 mai, les réponses aux demandes de renseignements du SPSQ.  
 

Les réponses aux demandes de renseignements du SPSQ à la pièce HQD-2, 
Document 6, ont été révisées pour tenir compte des éléments suivants : 

 
1. la réponse à la question no 20 ii ; 
2. un complément de réponse à la question no 4 ii pour laquelle les hypothèses de 

calcul avaient été omises lors de l'envoi précédent. 
 
Par ailleurs, considérant les réponses aux demandes de renseignements 

SÉ-AQLPA 4-5 à la pièce HQD-2, Document 5, et aux demandes 11 et 13 du SPSQ à la pièce 
HQD-2, Document 6, le Distributeur soumet dans le présent envoi une version révisée de sa 
preuve (HQD-1, Document 1) dans laquelle les notes au bas des pages 20, 21 et 28 ont été 
rectifiées. 

 
Les pièces révisées HQD-2, Document 6, et HQD-1, Document 1, annulent et 

remplacent les pièces originales envoyées respectivement le 31 mai et le 26 mars 2004. 
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  Croyant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Éric Fraser 
ÉF/mb 
 
c.c.:  Intervenants (liste en annexe) (par courriel seulement) 


